
Protestantisme et démocratie

Autor(en): Neeser, Maurice

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue de Théologie et de Philosophie

Band (Jahr): 16 (1928)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-380146

PDF erstellt am: 29.09.2023

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-380146


PROTESTANTISME ET DÉMOCRATIE

Sous le titre Christianisme ou démocratie M. Noël Vesper a

donné l'an dernier une conférence, publiée depuis dans le
cinquième cahier d'Ordre et tradition.

Ce titre implique le dilemme suivant : ou bien le « christianisme

» et par lui l'ordre politique, ou bien la « démocratie » et

par elle l'anarchie.
Mais le dilemme demande à être précisé.
Cet ordre politique que l'on oppose à la démocratie C'est

le gouvernement du Prince. On n'en fait pas grand mystère.
Le christianisme naturellement allié à l'ordre monarchique

Il semble, à lire le petit livre du même auteur Les protestants
devant la patrie, qu'il s'agisse d'un protestantisme prétendu
redressé, ambitieux d'une prêtrise, de rites et de dogmes infaillibles

: un protestantisme catholicisant.
C'est dire qu'en réalité la pensée de M. Vesper et de ses amis

pose le double dilemme assez souvent formulé dans certains
milieux de nos jours : ou bien le catholicisme et la monarchie,
et par eux, l'ordre social : ou bien le protestantisme et la
démocratie, et, par eux, le désordre.

Et ceci appelle d'expresses réserves. Nous avons essayé d'en
formuler quelques-unes dans les réflexions qui suivent, présentées
de vive voix à plus d'un auditoire de Suisse romande.
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Thèse I. — Il n'existe pas de lien necessaire, ni dans l'ordre
de l'histoire ni dans celui des principes, entre catholicisme et monarchie

d'une part, entre protestantisme et démocratie de l'autre.

D'une manière toute générale, il n'existe pas de lien nécessaire

(au sens philosophique du mot : qui ne peut pas ne pas être)
entre l'Evangile et tel ou tel régime particulier.

Dans l'histoire, l'Evangile est apparu à un moment où
l'évolution politique avait produit déjà et des gouvernements
monarchiques et des gouvernements démocratiques. Athènes et Rome
avaient pratiqué l'une et l'autre la république : admettant
l'esclavage il est vrai ; mais certaines démocraties, en Amérique
et ailleurs, l'admirent jusque dans les temps modernes. Et l'Evangile,

préparé par le prophétisme, apparut au sein d'un peuple
où l'intérêt politique se trouvait fortement diminué par une
dure et sans doute providentielle expérience de la dépendance.

Du point de vue des principes, « Jésus vint établir sur la terre
un royaume spirituel ; ce qui, séparant le système théologique
du système politique, fit que l'Etat cessa d'être un ». Formulée

par J.-J. Rousseau dans le Contrat social, cette constatation
n'en est pas moins évidente. L'Evangile introduit dans le monde
le principe de la distinction du spirituel et du temporel. Sans

perdre de vue les effets que le Royaume de Dieu doit développer
« sur la terre comme au ciel » on doit reconnaître que, préoccupé
tout d'abord de mettre l'âme en possession d'invisibles trésors, le

règne du Christ n'est « pas de ce monde », pas premièrement de

ce monde.
Posée et reconnue juste pour le christianisme primitif, la

thèse s'applique-t-elle au catholicisme Oui.
Le catholicisme n'a nullement créé dans l'histoire le type

politique monarchique, auquel nous verrons qu'il s'adapte fort
bien d'ailleurs. On sait assez ce qu'il a hérité de l'empire romain.
Et il s'est accommodé, de bonne heure et sans effort, semble-t-il,
dans la Suisse primitive et en Amérique, de démocraties écloses

sous ses yeux.
Et rien dans l'enseignement de l'Eglise n'oblige les fidèles

à se rattacher à telle forme de l'autorité politique plutôt qu'à
telle autre. Journaux et revues catholiques l'ont répété à satiété
ces derniers temps aux cours des polémiques provoquées par la
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condamnation de l'Action française. L'Eglise enseigne la nécessité

de l'autorité politique, mais aussi la légitimité des diverses
formes accidentelles que cette autorité peut revêtir d'un pays à

l'autre, ou d'un moment à l'autre dans un même pays. L'autorité
politique, a dit Léon XIII dans l'encyclique Immortale Dei, « n'est
en soi nécessairement liée à aucune forme politique ; elle peut
fort bien s'adapter à celle-ci ou à celle-là, pourvu qu'elle soit en
fait apte au bien commun ». Aucun principe dogmatique n'oblige
le catholique à choisir entre la monarchie et la démocratie (1).

Il en est de même du protestantisme. L'enseignement de
Calvin en particulier s'inspire du même opportunisme, basé du
reste comme le catholique sur la large sagesse biblique. Il fait
les mêmes réserves. L'autorité politique cesserait d'être légitime
et deviendrait l'objet d'une résistance justifiée, nous dit le P.
Gillet exposant le point de vue catholique, si elle allait contre
les lois justes, «j'entends avec saint Thomas, celles qui sont
promulguées en vue du bien commun, ne vont pas contre un
droit de Dieu ou de la conscience, et n'imposent pas aux citoyens
des charges au-dessus de leurs forces » (2). Soulignons : les arrêts
de l'autorité politique qui iraient contre les droits de Dieu sans
doute, mais aussi ceux qui (imposant des charges excessives

ou faisant violence à la conscience) iraient contre les droits de

l'homme, peuvent être l'objet d'une résistance justifiée, d'après
la théologie catholique déjà.

Calvin innovera donc moins qu'il ne le semble à plusieurs
lorsqu'il dira, à propos de la conscience chrétienne :

En l'obéissance que nous avons enseignée être due aux supérieurs
il y doit avoir toujours une exception... C'est que telle obéissance ne

nous détourne point de l'obéissance à Celui sous la volonté duquel
il est raisonnable que tous les désirs des rois se contiennent.

Et à propos des charges excessives :

S'il y avait magistrats constitués pour la défense du peuple...
comme sont aujourd'hui en chacun royaume les trois états quand
ils sont assemblés ; à ceux qui seraient constitués en tel état, tellement
je ne défendrais de s'opposer et résister à l'intempérance ou cruauté
des rois, selon le devoir de leur office que, même s'ils dissimulaient,

(1) Voir S. Gillet, Revue des Jeunes, 1927, n° 5 ; P. Girodon, Exposé
de la doclrine catholique, chap. VI.

(2) Somme, I» II«, Q. 96, art. 4.
































